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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

 

13 734,92 $ pour propulser la Pourvoirie Mirage vers l’industrie 4.0 

 

 

Chibougamau, le 25 novembre 2019 – Tourisme Baie-James annonce l’attribution d’une 

aide financière de 13 734,92 $ afin de soutenir la Pourvoirie Mirage dans la réalisation 

d’un projet numérique. Ce projet vise à faire l’acquisition d’un logiciel qui permettra 

d’accroître le degré d’interaction avec la clientèle de l’entreprise et de faire l’achat 

d’équipements informatiques dans le but de mettre cette solution de l’avant.  

 

Cette aide financière est accordée à l’entreprise dans le cadre de l’Entente de 

développement numérique des entreprises touristiques (EDNET) de la région touristique 

de la Baie-James conclue avec le ministère du Tourisme.  

 

Rappelons que l’Entente de développement numérique des entreprises touristiques 

(EDNET) reflète une volonté commune du ministère du Tourisme et de Tourisme Baie-

James de s’associer à la réalisation de projets numériques par les entreprises touristiques 

du Québec. Les projets soutenus par cette entente doivent contribuer au rehaussement 

de l’intensité numérique des entreprises touristiques de la région.  

 

L’Entente se terminant le 31 mars 2020, Tourisme Baie-James invite les entreprises et les 

organismes touristiques de la région à déposer une demande d’aide financière dans ce 

programme dans l’une des deux catégories de projets visés : 

 

• Projets d’accompagnement préalables : réalisation d’études qui nécessitent une 

expertise spécifique en vue d’accroître la capacité et le rayonnement numérique 

de l’entreprise; 

• Projets de mise en œuvre : réalisation de projets numériques ou l’implantation d’un 

plan stratégique numérique.  

 

Pour les projets d’accompagnement préalables, l’aide financière correspond à un 

maximum de 50 % des coûts admissibles du projet pour un maximum de 15 000 $ par 

entreprise. Pour les projets de mise en œuvre, l’aide financière correspond à un maximum 

de 50 % des coûts admissibles du projet pour un maximum de 30 000 $ par entreprise. 

 

Pour plus d’informations concernant cette entente, contactez madame Krystal Hotte, 

agente de développement touristique au 418 748-8140 poste 230 ou par courriel à 

khotte@tourismebaiejames.com.   

 

Rappelons que dans le cadre du financement de l’EDNET de la Baie-James, le ministère 

du Tourisme accorde une somme de 125 000 $ à Tourisme Baie-James jusqu’en 2020. 
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Informations : 

Isabelle Milord 

Directrice générale 

Tourisme Baie-James 

(418) 748-8140, poste 222 
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